
 
 
 

Délibération n° 2022 – 037 

Conseil Communautaire du 7 avril 2022 

 
 

OBJET : Budget Primitif 2022 
   Budget Annexe Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 

 
 

E X P O S E 
 

Le Budget Primitif 2022 prévoit d’intégrer les résultats cumulés de l’année 2021. 
 

Ces résultats par section sont les suivants : 
 
Fonctionnement

Résultat exercice -55 364,22

Report antérieur 33 050,04

Cumul -22 314,18

Investissement

Résultat exercice 0,00

Report antérieur 0,00

Cumul 0,00

RAR recettes 0,00

RAR dépenses 0,00

Solde RAR invest 0,00

Affectation de résultat au 1068 0,00

Report sur 2022 -22 314,18  
 

 
Conformément à l’instruction M49, le Budget Primitif 2022 du budget annexe SPANC est 

voté par nature au niveau du chapitre pour la section d’exploitation.  
 

Il s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit :  
 
 - Section d’exploitation :     350 299,00 € 
 
 - Section d’investissement :     néant 
 

 
Ce dossier a été examiné lors de la commission «Finances - Economie - Emploi - 

Formation et Chambres consulaires » réunie le 29 mars dernier. 
 

Finances - Economie - Emploi - Formation  
et Chambres consulaires 



 
 
 

Délibération n° 2022 – 037 

Conseil Communautaire du 7 avril 2022 

 
D E C I S I O N 

 
 

Compte tenu de ce qui précède, le conseil communautaire décide : 
 

 d’adopter par chapitre le Budget Primitif 2022 du budget annexe SPANC de la 
communauté de communes tel que présenté ci-dessus. 

 
 
 

Les propositions sont adoptées à la majorité 
1 abstention (M. Bernard GAUDIN) 
 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 7 avril 2022 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 
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